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ARTICLE PREMIER

Après la première phrase de l’alinéa 9, insérer les deux phrases suivantes :

« Le  mandat  des  membres  du  Haut  conseil  du  patrimoine  est  de  5 ans.  Il  est
renouvelable. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  convient de prévoir une durée adéquate du mandat des membres du Haut conseil du
patrimoine pour éviter de rester dans le flou du texte qui renvoie au décret la composition et les
modalités de fonctionnement du Haut conseil. La durée du mandat et son renouvellement méritent
d’être  débattus  afin  d’éviter  l’inamovibilité  des  membres  mais  tenir  compte,  par  ailleurs,  de
l’expérience acquise du fait de la fonction. C’est pourquoi une durée de 5 ou de 6 ans semble une
proposition raisonnable.


